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BULLETIN D’INFORMATION DE LA VILLE DE PEYNIER N°53

La richesse du patrimoine architectural de la Commune a toujours suscité un grand intérêt pour la municipalité 
et pour l’ensemble des Peyniérens.

Ainsi, après avoir bichonné ce patrimoine classé aux Monuments Historiques, que constitue la 
Chapelle Saint Pierre (réfection des vitraux, du maître-autel, des peintures, mise en place du 
clocheton, …), la municipalité a entamé une restauration complète de l’Eglise paroissiale Saint 
Julien, du parterre à la voûte jusqu’au clocher.

Mais, Peynier possède également un chemin des oratoires, et, c’est 
donc avec le plus grand soin que la totalité des oratoires ont béné-
ficié d’une remise à niveau de rigueur.

Des calvaires, des statues, des pigeonniers, des fermes,… 
contribuent à donner à notre beau village rural son caractère 

authentique.

Nous ne pouvons ignorer les lavoirs, ces lieux de convivialité où se 
retrouvaient nos mères et nos grands-mères pour battre le linge. Celui du hameau des 
Michels est en cours de restauration ; pour celui du village, nous n’allons pas réécrire l’his-
toire, mais, pour compenser sa disparition, une fontaine-lavoir va voir le jour sur la placette 
de la rue Geoffroy.

En attendant c’est sur la place Yves Dollo que la première nouvelle fontaine de Peynier est en cours 
de construction. Cette fontaine construite en pierre massive d’estaillades sera composée d’un bassin et 
d’une colonne octogonale surmontée d’une forme pyramidale et d’une boule afin de rappeler la forme de 
la tour du château situé à proximité.

PRÉSERVONS 
NOTRE PATRIMOINE
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Les élections municipales auront lieu le dimanche 23 mars. 

Le mode de scrutin 
Le législateur, dans sa volonté d’apporter plus de démocratie 
dans les communes de 1000 habitants et plus et dans les 
conseils communautaires qui en résultent, a décidé qu’en 
2014, les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste 
proportionnel.

En clair, si une liste obtient la majorité absolue au premier 
tour (50% des voix plus une), elle reçoit la moitié des sièges à 
pourvoir. L’autre moitié des sièges est répartie entre toutes les 
listes (y compris la liste majoritaire) ayant obtenu au moins 5 % 
des suffrages exprimés, proportionnellement aux voix obtenues 
par chacune. De plus ces listes devront être composées alterna-
tivement de candidats de sexes différents (la parité hommes/
femmes).

Le prochain Conseil Municipal de Peynier sera donc composé 
d’un nombre quasi égal d’hommes et de femmes et des conseil-
lers d’opposition, à la majorité élue, siègeront dans cette 
nouvelle assemblée ; idem pour les conseils communautaires. 

Ce qu’il faut retenir :
•  Le mode de scrutin change dans notre commune.
•  Les conseillers municipaux ne sont plus élus au scrutin majori-

taire comme en 2008, mais au scrutin de liste bloquée.
•  Vous ne pouvez plus raturer, ajouter ou retirer des noms : le 

panachage n’est plus autorisé, donc, si vous le modifiez, votre 
bulletin de vote sera nul.  

•  Sur le même bulletin de vote, vous élirez également les 2 
conseillers communautaires qui représentent Peynier au sein 
de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix (CPA) 
: idem, pas de rature, de panachage possible sinon votre 
bulletin de vote sera nul.

•  Vous voterez pour les deux élections en même temps sur le 
même bulletin de vote et toute modification, annotation ou 
panachage sur l’une ou l’autre des listes entraînera la nullité 
de votre bulletin de vote.

Qui peut voter ?
Les électeurs français et européens inscrits sur les listes électorales 
peuvent voter dans le bureau dont ils dépendent, en présentant 
une pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’iden-
tité, passeport, permis de conduire, carte vitale avec photo…) et 
si possible la carte électorale (ce n’est pas obligatoire). Si vous 
êtes européen, en complément de la pièce d’identité il vous sera 
également demandé un titre de séjour.

Dans l’isoloir, on ne vote pas directement pour le maire mais pour 
les 23 conseillers municipaux qui, eux, le désigneront au cours du 
premier Conseil Municipal, pour 6 ans.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h au Centre 
Socioculturel. 

Elections Municipales
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Rendez-vous le samedi 22 mars pour  une projection et un 
atelier sur le cinéma d’animation, proposé par le CG13.

L’association petit chaudron et grandes oreilles organise 
une projection de courts films suivie d’un débat et d’un 
atelier qui permettra de découvrir et d’expérimenter les 
techniques du cinéma d’animation. Les films projetés 
mettront en œuvre les techniques de papier découpés, 
collages, origami…

Entrée libre dans la limite des places disponibles. 
Sur réservation. 

Deux inscriptions indépendantes sont à prévoir :
•  Une pour la projection débat de 14h à 15h45,
•  Une pour l’atelier à partir de 8 ans de 16h à 18h.

Samedi 15 mars à 19h le chanteur Albin de la Simone et l’écrivaine Brigitte 
Giraud vous propose leur Ping Pong.

Avec lucidité et humour, cette lecture-concert intimiste évoque les tumultes de 
l’amour. 
Un échange doux-amer dans lequel, chansons et textes 
dialoguent pour dire les espoirs 

et déceptions, les petits arrangements et les grands élans, les lâchetés ordinaires et l’héroïsme fou !

Albin de la Simone, nous fait le plaisir de revenir à la bibliothèque, et cela malgré une actualité intense, 
avec la tournée de son dernier album « Un homme » (disponible dans nos bacs), ses nombreuses 
apparitions à la radio et à la télévision (Victoires de la musique…) mais aussi avec ses diverses 
collaborations avec des artistes, tels que Miossec par exemple.

Vous trouverez de nombreux romans de 
Brigitte Giraud sur une table thématique 
qui est consacrée à ce concert littéraire. 
De « L’amour est très surestimé » en 
passant par « Avec les garçons » (livre 
musical avec DVD d’un concert littéraire 
donné avec Fabio Viscogliosi) jusqu’au 
dernier paru « Avoir un corps». 

Cette programmation s’inscrit dans un cycle de concerts littéraires proposé en partenariat avec 
deux autres bibliothèques. Ainsi ne manquez pas non plus : « Les Harmoniques », avec Marcus 
Malte, Virginie Teychené et Gérard Maurin, le jeudi 13 mars à 19h à la bibliothèque de 
Fuveau, et « Au loin la côte » (création) avec Bastien Lallemant et Arnaud Cathrine le vendredi 
4 avril à 20h30 à la Médiathèque de Rousset. 

Entrées libres dans la limite des places disponibles. Public adulte. Sur réservation. 
Plus d’infos sur www.peynier.fr

RENDEZ-VOUS 

POUR UN PING 

PONG

Bibliothèque Municipale

PETIT CHAUDRON 
ET GRANDES 
OREILLES
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Spectacle 
Les DOREMI
•  Date : Mercredi 5 mars 2014 

20h30
•  Organisateur : Les Doremi

•  Lieu : Centre Socioculturel

Festival de 
Théâtre
•  Date : Samedi 5 et 

dimanche 6 avril 2014
•  Organisateur : Foyer Rural 

de Peynier
•  Lieu : Centre Socioculturel

Courir à Peynier 
en avril

•  11km800, 10km (marche 
Nordique) et 800m (course 
Enfants) 

•  Date : Dimanche 13 avril 2014 
9h30

•  Organisateur : Peynier Athletic 
Club

•  Lieu : Base de Loisirs de la 
Garenne

Tournoi 
de Bridge
•  Date : Samedi 19 avril 

2014
•  Organisateur : Bridge 

Club de Peynier
•  Lieu : Centre Socioculturel

Agenda Mars/Avril 2014
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